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Chers amis bienfaiteurs de nos écoles, 

Après avoir franchi le cap des mises aux normes « sécurité » et « handica-
pés » tout en procédant à l’entretien des bâtiments, après avoir effectué les 
investissements en matériel nécessaire au soutien pédagogique, voici que 
se profilent de nouveaux défis liés à la hausse durable de l’énergie dans un 
contexte de fléchissement de la courbe démographique. 

Il faut d’abord évaluer école par école la déperdition calorifique par des 
diagnostics très professionnels que nous allons financer. 

Il faut ensuite élaborer des plans d’action dans chaque école en commen-
çant par le plus urgent et planifier des travaux par étapes. 

Votre fondation va accompagner les écoles aux différentes phases de cette 
démarche. Leur survie en dépend. 

Pour réaliser ces objectifs ambitieux et permettre ainsi le maintien de la 
présence de l’école privée dans notre département, nous avons besoin de 
vous.  

Projet pluri-annuel pour des écoles 
performantes énergétiquement

1. Audits énergétiques de chaque établissement : 
montant variable, prise en charge de la Fondation Saint 
Matthieu Aisne à concurrence de 500 € ce qui correspond 
sensiblement au coût de l’audit pour un petit établissement 
Soit pour 25 écoles 500 € x 25 = 12 500 €.

2. Diagnostic détaillé des actions à mener classés par 
urgences et importances : montant variant en fonction 
de l’importance des établissements, le financement de la 
Fondation Saint Matthieu Aisne serait de 1 100 € ce qui 
correspond au coût pour les petites écoles. Soit 1 100 x 
25 = 27 500 € 

3. Élaboration des devis étapes par étape et recherche 
des subventions CEE (Certificats d’économie d’énergie). 
150 x 25 = 3 750 € 

4. Suivi des consommations en fonction des travaux 
par organisme spécialisé  
Environ 200 € x 25 = 5 000 €
Total sur 4 ans : 48 750 € hors participation aux travaux 
restant à charge des établissements pour lesquels nous 
interviendront au cas par cas. 

POUR LES ÉCOLES CATHOLIQUES 
DE L’AISNE

André BAUDOUX
Président de la Fondation 

Saint Matthieu AISNE
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LE COMITÉ D’HONNEUR
de la Fondation Saint Matthieu 
AISNE

LE COMITÉ EXÉCUTIF
de la Fondation Saint Matthieu 
AISNE

L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 
DE L’AISNE EN QUELQUES 
CHIFFRES

 La Fondation Saint Matthieu Aisne, dans un réseau de 30 fondations abritées

CONTACT 
André BAUDOUX
06 08 89 98 56 
fsmaisne@fondation-st-matthieu.org 
19 rue des Déportés et Fusillés 
02200 SOISSONS

N’OUBLIEZ PAS,
CHAQUE DON COMPTE !

Scannez pour faire votre don u

M. André BAUDOUX 
président de la Fondation Saint 
Matthieu Aisne
M. Jean-Louis de MOURGUES 
membre de droit, président de la 
Fondation Saint Matthieu
Mme Laure VIET 
directrice diocésaine de l’Aisne 
Mme Elisabeth d’ALBUFERA 
agricultrice
M. Jean-François de BISSCHOP 
agriculteur retraité 
M. Pascal REGENT 
président UDOGEC 
M. Philippe GANDON 
président de l’ASNIA
M. Jean-François GOBRON 
responsable d’affaires 
M. Christian HONORE 
expert-comptable en retraite, collabora-
teur, questions économiques diocésaines 
M. Benoît KLEIN
agriculteur

M. Michel LECUYER
ingénieur en chef
Mme Anne LEMOINE
responsable départementale de V.A.E
M. Yves LEROUX
agriculteur retraité
M. Laurent POICHOTTE
économe diocésain
M. Pascal REGENT
président de l’OGEC Sainte-Céline 
à Chauny
M. Jean-Dominique RENARD
notaire honoraire
Mme Camille VECTEN
responsable pôle pédagogique, 
Enseignement Catholique de l’Aisne
Abbé Roland VIGOUROUX
conseiller spirituel Enseignement 
catholique

12 000
élèves

35M € 
de besoins d’investissements

49 établissements
27 écoles   12 collèges   9 lycées

Mgr Renauld de DINECHIN
évêque de Soissons 
M. et Mme Emmanuel d’ALBUFERA 
propriétaires exploitants
M. Henri de BENOIST
M. Patrick de BUTTET
expert en œuvres d’art 
Mme Elisabeth CORPEL
présidente associations familiales
M. Olivier DAUGER 
président de la Chambre d’Agriculture 
de l’Aisne
Mme Bénédicte de FRANCQUEVILLE
Général Thierry GAUTHIER
M. Urbain HUBAU
négociant céréales
M. Thierry LECOMTE 
ex-président de Tereos 
Mme Isabelle LETRILLART
vice-présidente du Conseil Départemental
M. Jean-Marie NOBECOURT
médecin-pédopsychiatre
Me Marc RENAUX 
avocat spécialiste en droit des sociétés
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